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Octroyer deux contrats à la Fédération des caisses 
Desjardins du Québec pour les services bancaires, et 
autres services connexes, et les services des 
comptes marchands pour une période de cinq ans, 
commençant le 1er juin 2018, pour  une somme 
maximale totalisant 20 703 328,27 $, taxes incluses, 
comprenant un montant de 17 253 328,27 $, suite à 
l'appel d'offres 17-15841 (4 soum.) et 20% de 
contingence pour un montant supplémentaire ne 
dépassant pas 3 450 000$. Ajuster la base budgétaire 
pour les cinq prochaines années à compter de 2019 
pour un montant total de 1 481 500 $. 

 

 

 

(ORIGINAL SIGNÉ) (ORIGINAL SIGNÉ) 

 

Karine Boivin Roy 
Présidente  

Pierre G. Laporte 
Secrétaire recherchiste  

  



 2 

Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE181629001 
Octroyer deux contrats à la Fédération des caisses Desjardins du Québec pour les 
services bancaires, et autres services connexes, et les services des comptes 
marchands pour une période de cinq ans, commençant le 1er juin 2018, pour  une 
somme maximale totalisant 20 703 328,27 $, taxes incluses, comprenant un montant de 
7 253 328,27 $, suite à l'appel d'offres 17-15841 (4 soumissionnaires) et 20% de 
contingences pour un montant supplémentaire ne dépassant pas 3 450 000,00 $. 
Ajuster la base budgétaire pour les cinq prochaines années à compter de 2019 pour un 
montant total de  
1 481 500,00 $. 
 
À sa séance du 9 mai 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait aux critères 
suivants : 

 
 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 

soumission a été reçue suite à un appel d’offres (module B). 
 
Le 16 mai 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service des finances et du Service de l’approvisionnement ont 
répondu aux questions des membres de la Commission.  
 
Les membres de la Commission ont constaté le peu d’ouverture du marché alors qu’une 
seule institution bancaire, la Fédération des Caisses Desjardins du Québec, a déposé 
des soumissions conformes pour les deux types de services demandés.  
 
Ils ont aussi noté que la tentative d’ouvrir le marché a échoué, dans la mesures où les 
banques semblent devoir composer avec diverses contraintes les empêchant de faire 
preuve de flexibilité dans leurs soumissions.  
 
Par ailleurs, la Commission constate que les estimations, préparées par le Service sur la 
base de prix obtenus lors d’un appel d’intérêt auprès des banques, auraient pu être plus 
optimistes, en prévoyant de possibles escomptes proposées par les soumissionnaires. 
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Pour les membres, il serait pertinent, dans la perspective d’une future sollicitation de ce 
marché, que des représentations soient faites auprès des autorités compétentes dans le 
but de favoriser une véritable ouverture du marché. 
 
Enfin, un des membres de la Commission a jugé ne pouvoir constater la conformité du 
processus dans ce dossier et a enregistré sa dissidence. À ses yeux, les écarts entre les 
estimations et les prix soumis, de même que l’ensemble du processus, ne permettent 
pas de conclure à la conformité. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des finances et du Service de l’approvisionnement pour 
leurs interventions au cours de la séance de travail de la Commission. La Commission 
adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 

soumission a été reçue suite à un appel d’offres (module B). 
 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE181629001 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à la majorité avec la dissidence 
de M. Gagnon, la conformité du processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


